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FRANCE----- PARIS , LE 10 DÉCEMBRE.

ARRIVÉE DU DUC DE NEMOURS AU HAVRE-,
dit le Journal du Hâvre duOn nous communique, cm ie je»™» 9

décembre, l’article suivant sur le voyage et l'arrivee du duc 
je Nemours dans notre port :

S A R Mgr. le duc de Nemours est arrivé bier, vers les 
sent heures et demie du soir . inopinément au Havre, sur le 
J,’ au -, vapeur le Phare, de la manne royale. Le prince, 
aorès avoir été de Gibraltar à Tanger, cotoya.t le Portugal 
nour rentrer en France par le Hâvre, lorsqu'il peu pres de-
v . . • l____  |e 3o novembre, le temps étant mauvais et le

coup 
bras

-rince se promenant sur le pont du bâtiment, un fort 
de roulis £U perdre pied, et S. A. R est tombée sur le 
eauebe et se l'est cassé à peu près dans 1 articulation. 
b Le prince avait à bord son chirurgien , M. Baudens, qui lui 
a sur le champ porté secours, aidé du chirurgien du bati
ment el comme rien ne complique cette blessure, tout porte
i croire qu’elle n’aura pas de suite fâcheuse. Le prince était 
hier dans le lo'jour depuis son malheureux accident, souf- 
frait peu et se portait du reste a merveille. Des personnes qui 
ont eu I honneur de voir S A. R. assurent que, maigre les 
fatigues d'une pénible campagne et d’une non moins penible 
traversée, le prince paraissait fort bien portant.

Apiès son accident le prince à relâche a la Corogne , il 
l’est remis en route; mais h l’ouverture de la Manche un coup 
de vent a forcé le Phare à relâcher à Falmouth et à y demeu
rer deux jours et demi. Parti hier de ce port , le Phare est 
entré uu peu après la pleine mer au Hâvre , ou l’on «est, 
lur le champ .occupé d’assurer son départ pour Rouen.

La compagnie des bateaux à vapeur s’est empressée de met 
tre à la disposition de Mgr le duc de Nemours le bateau le 
Courrier, toute la nuit les préparatifs du départ ont eu lieu.
S. A. R. a quitté le Phare à six heures et demie du matin 
et le Courrier- si immédiatement parti pour Rouen.

_ La reine , . M. le duc d'Orléans et M. le duc d Aumale 
«ont partis hier soir pour aller au devant de M. le duc de 

Nemours. _____

Voiei quelques détails sur ta réception du duc de Nemours 
à Gibraltar .extrait du Gibraltar Chronicle du 24 novembre :

Hier matin, à la pointe du jour, une salve des batteries 
des forts et des vaisseaux de la rade , annonça la présence de 
S. A. R. le duc de Nemours, arrivé la veille à bord du navire 
à vapeur français b* Phare A huit heures, S. A. R. débarqua 
au môle neuve , au bruit d’une uouvelle salve des batteries, 
el fut reçu par S. Exc. le gouverneur. Les troupes de la gar 
nisou, coin posées des33tne., /j6me., 5înie., 63me., 81111e 
et 82me. régimens, et de l’artillerie royale, avaient été ran
gées en colonnes serrees et formaient la haie sur le passage 
du jeune prince. Elles exécutèrent diverses marches et évo
lutions sous le commandement de S. Exc. sir A. Woodford.

A l’issue de la revue, S. A. R. exprima sa haute satisfaction 
de ce que l’occasion lui était offerte de passer en revue des 
troupes si remarquables par leur discipline et leur belle tenue. 
S. A R. s’est ensuite rendue, accompagnée du colonel Boyer , 
son aide de camp,du comte de Chabannes , du capitaine du 
Phare, M. Sarlat, et du docteur Bontens, au couvent , où un 
déjeûner froid et une collation lui ont été offerts. Après quoi,

S. A. R., accompagnée des officiers commandant l’artillerie 
royale et des officiers du génie, est allé visiter les galeries et 
les diverses parties du rocher.

Le prince est ensuite monté dans la vo’ture du gouver
neur et est allé arec lady Woodford faire une promenade 
hors la ville , du côté des lignes espagnoles. De retour de 
cette excursion , S. A. R. est revenue à bord du Phare qui 
la conduite à Rigged-Staff, où un grand dîner , auquel 
avaient élé invités tous les comtnan lans de divers régimens , 
a été servi à sept heures dans la salle du couvent. Pendant le 
dîner , la musique du 46° exécuta des morceaux d’harmonie 
qui méritèrent l’approbation du prince. Le soir, lady Wood* 
ford avait invité les dames les plus considérables de la ville à 
assistera un bal suivrbe quelle offrit à S. A. R. qui sen re
tourna à bord du Phare à onze heures, et paraissait enchan
tée de la réception distinguée qui lui a été faite. Nous appre
nons que l’intention du duc de Nemours est de rentrer en 
France par le Hâvre.

AFFAIRES D’ESPAGNE.
On a publié la dépêche télégraphique suivante :

Bayonne, 5 décembre l83y.
Espartero annonce de Pampelune du 3 , que la reconnais

sance faite le 1er. sur la ligue de Zubiri lui a démontré l'im
possibilité de la rétablir pendant I hiver. La communication 
avec la France sera maintenue par la division Ulibarri etudes 
postes dans les vallées d'Ahescoa et de Salazar.

— Voici ce qu’on lit dans la Sentinelle des Pyrénées du 7 •
On écrit des frontières de la Navaire , le 3 décembre :
Le général Espartero a envoyé un parlementaire au général 

Garcia , dans le but de conclure nue sorte de traité entre les 
deux partis , traité qui aurait pour but de permettre l’entrée 
des villes fortes à toutes les personnes qui voudront y aller 
vendre des comestibles.

Il est question de permettre également le passage de diver
ses lignes h tous les ariiéros ou négocians. Le général Espar
tero demande en même temps un échange général de tous 
les prisonniers qui se trouvent dans les trois provinces et 
dans la Navarre. Les deux partis sont aujourd’hui en pour
parlers à ce sujel.

On lit dans le même journal les détails suivans sur le mou
vement que les troupes d’Espartero avaient commencé sur 
la ligne de Zubiri.

Le 1er., deux colonnes de troupes de la reine firent un 
mouvement, la première dUnoz,et la deuxième tie Huarte 
et Villaba ; elles se réunirent a Zubiri et à Lanosoana ,qu’elles 
occupèrent sans obstacles Ou crut aussitôt qu'elles allaient 
fortifier ces points ; tuais le même jour, elles r^toui lièrent sur 
leurs pas sans pousser jusqu’à Valcarlos; quelques compagnies 
de carlistes, embusquées dans les montagnes voisines, firent 
quelques décharges sur ces colonnes.

M. Aguirre .commandant de Valcarlos, avec la garde na
tionale el les 84o cbapelgorris arrivés d’Irun , fit une recon
naissance sur les mon I agues le 2, et marchant à la rencontre 
d'Espartero, il s’avança jusquau col dlltanêta. M. Aguirre , 
sachant que deux compagnies du carlistes se trouvaient a 
Roncevaux , fondit immédiatement aur ce village , mais l en - 
netui s’était déjà retire’s Burgnête, et il n’y eu! avec les

compagnies qui battaient en retraite qu’un engagement de 
peu d’importance.

— La Gazette de Madrid , du 3 décembre , contient le 
décre t suivant ;

« Isabelle II, parla grâce de Dieu , etc.;
» Les Cortès ont décrété ce qui suit :
» En attendant que les cortès prennent une décision sur 

la proposition du gouvernement relativement à la consoli
dation de la dette liquidée et reconnue jusqu’à la date da 
I»* mai 1836 , le trésor recevra en paiement du premier 
huitième du prix des biens nationaux vendus, les effets 
de la dette sans intérêt , les valès non consolides et la 
dette négociable du 5 p. c. en papier , pour la valeur 
des types fixés dans ladite proportion, savoir : la pre* 
mière , à 50 p. c., la seconde , à 66 p. c., et la troisième g 
a 68 p. c.

» Mandons et ordonnons , etc.,
■ moi , la Reine régente.

» 1" décembre 1837. a 
A. D. A. M. de Seixas,

— Un courrier extraordinaire d’Espagne arrivé ce soir 
annonce, comme un bruit très accrédité, qne les carlistes 
,ont proclamé l’Infant Sébastien roi de Navarre.

----------- -ngsMaaoesauffie- ----------
BELGIQUE.

BRUXELLES , LE 11 DÉCEMBRE.

Nons apprenons que depuis plusieurs jours le ministre 
de la justice a ordonné des poursuites en calomnie da chef 
de la p il 1 >1 ica lion de la brochure intitulée Turpitudes du minis
tère de la guerre.

L’instruction est commencée ; le juge instructeur ac» 
compagne’ d’un substitut du procureur du roi s’est rendu 
Lier matin dans l’atelier de l'impriuieur à l’effet de faire 
des perquisitions pour découvrir l’auteur de cette brochure.

__ M. De Jaegln r a déposé hier 6on rapport sur l affaire
do service de san*é.

__MM. Constantin Rodenbach et Donny, membres de la
chambre'des représentans, viennent d'être nommés , par 
S. M. la reine de Portugal, chevaliers de l'ordre royal de la 
Conception de Notre Dame de Villavicosa, pour services ren
dus aux émigrés portugais en 182g el l83o.

— Avant-hier dimanche une vive altercation est survenue 
au théâtre de la Monnaie entre le rédacteur du Belge et celui 
de» Euménides. Par suite de celle explication , une rencon
tre devait avoir lieu hier; les deux adversaires se sont ren
dus sur le terrain avec leurs témoins; mais il parait que la 
gendarmerieest survenue et quelle a einpeché le combat.

— Le gouvernement a souscrit pour dix-huit exemplaires 
delà magnifique galerie des artistes contemporains que nous 
avons annoncée dernièrement et que publie M. Dewasme-Pte- 
tiuckx. Cette collection est destinée, nous semble-t-il, à 
obtenir un succès europeen. Déjà on annonce comme devant 
paraître sons peu de jours la seconde livraison, contenant 
les portraits de plusieurs de nos artistes belges, tels que Dojon- 
gne, Dik’-yzer, Simonis, etc. Le talent de M. Charles Bau- 
gniet semble grandir à chaque nouvelle production, il est 
devenu évidemment^! un de nos premiers dessinateurs.

feuilleton.
SOUVENIRS DE LA RÉVOLUTION FRANÇAISE-

Assurément ie ne suis pas de ces hommes superstitieux qui pensent 
que jamais un grand événement politique n'arrive , qu il n ait paru dan« 
leciel quelque signe précurseur Je ne crois pas que le Tout Puissant 
commande aux nuages, ministres de son courroux, de donner , a la lueur 
des éclairs et au bruit de la foudre, de sinistre« arertissemens a l e terre. 
Cependant je ne 111'interdis pas les rapprochemens quand ils ont quel
que chose de singulier , quand ils présentent une coincidences extraor
dinair. L'histoire elle-même ne se les interdit pas toujours. C est ainsi 
qu’elle a consigné dans ses pages le memorable phénomène météorologi
que du 14 juillet l7»8 Vers deux heures apres midi, un orage se foi ma 
au-desssus du bois de Trappes, devint déplus en plus menaçant dans 
sa moche rapide sur les bois et le parc de Versailles éclata avec fureur 
sur la ville et le château , traversa Paris et le nord de la P tance , dans 
une étendue de cent lieues, sur une largeur de vingt renversa sur son 
passage les chaumières aussi bien que I s châteaux, détruisit les maisons 
et noria partout la terreur el la désolution.’

Le t A millet i789 , à deux heures apres midi, les remparts de la Bas- 
tille s’écroulèrent sous les coups redoublés de la foudre populaire, dont 
le retentissement ût ébranler au loin les murailles «lu palais de LounXlV 
et fit dè. lors chanceler avec violence le trône vermoulu de son petit 
fils, que de nouveaux et plus violeus coups de foudre devaient , trois
années plus tard , renverser dans les flots de sang. . . , .

Cette horrible journée du (0 août fut annoncée elle meme , mais huit 
jours seulement à l’avance, par un orage non moins épouvantable que 
celui du 11 juillet 1/88. La soirée du 5 avait été d’une chalejirétoulfanle. 
Vers dix heures , des nuages d’un ronge cuivre s’amoncelèrent vers le 
couchant et déjà le roulement lointain du tonnerre se faisait entendre. 
L’aspect du ciel était si effrayant, que chacun se hâtait de rentrer. Par
tout les boutiques, les portes, les fenêtres se fermaient avec précipita
tion. Entre onze heures el minuit, l’orage vint à éclater avec une vio
lence telle que , de mémoire d’homme , cela n’avait pas été vu , et que 
l’on ne l'a pas vu depuis. Pendant les premiers uistans , au bruit des 
coups répétés du tonnerre, se mêlaient les voix rauques et discordantes 
d’une troupe des bandits qu’on appelait Marseillais, et qui parcouraient 
•jusque« quartiers de la ville en hurlant à tse tète l’hymne patriotique

si connue depuis sous le nom de Marseillaise , frappant aux portes co
chères pour ajouter à l’effroi des habitans, et entremêlant leurs concerts 
d’éclats de rire satanique Vous eussiez dit les esprits des ténèbres se 
jouant au milieu de la tempête, et riant a l’idée des malheurs prêts à 
fondre sur l'espèce humaine.

Cependant forage redoubla avec une nouvelle force , et ces démons 
delà nuit fuient enfin obligés de déserter les rues et de céder la jdace 
aux élémens déchaînés Je ne crois iras qu’au dernier jour de l’univers, 
les trompettes éclatantes qui viendront' 1 éveiller les morts au fond de 
leurs tombeaux puissent faire un fracas aussi affreux et aussi continu 
De onze heures du soir à six ou sept heures du matin les éclairs rie ces
sèrent pas un instant de sillonner les nues, le tonnerre de les déchirer : 
et je n’emploie ici ni l'hyperbole , ni la métaphore , quand je dis que le 
ciel était tout en feu. A Palis seulement , la foudre tomba dans pius de 
cinquante endroits; quinze ou vingt personnes furent tuées, entre 
aunes le factionnaire du poste de la fontaine Maubuée. Des p.ins de 
murailles s’écroulèrent. Due grilie de fer qui séparait l’hôtel Beaufort , 
rue Quincampoix , de la mais-m voisine , fut renversée si violemment, 
qu’elle entraîna une partie de cette mai.on dans sa chute Des laitières , 
des maraîchers qui apportaient leurs provisions à Paris, furent fou
droyés en route. Les environs ne furent pas non plus épargnés ; Mont 
mai tre et le Mënt-Valérien surtout Le tonnerre faisant par anticipa
tion, l'office des démolisseurs de 1)3 et de t83l , abattit beaucoup de 
croix, notamment celles qu’on remarquait dans la plaine d Issy , à 
l’entrée dû village de Crosne, et sur le pontdeCharenton. il atteignit 
aussi plusieurs maisons de ce deinier village; mais il respecta 1 endroit 
où se réunissaient depuis quelque temps ; jiuur méditer la chute du trône, 
Dantonj, Panis, Barbaroux, Lenfant, Huguenin et autres , et où ils 
concertèrent, cette nuit là même , leurs dernières dispositions , au mi
lieu de l’orage qui se déchaînait sur leurs têtes Criminelles , que cepen
dant il ne vint pas frapper; nouvelle preuve de l’impunité des scélé
rats dans celte vie, et de la nécessité d’un autre monde où ils soient 
rétribués selon leurs œuvres.

Ce fut en allant dans la matinée du 3 à cette réunion, que Huguenin . 
ancien procureur au Châtelet, et si publiquement fiipon , qu il avait été 
chassé de la compagnie et obligé de ven Ire sa charge (et vous compre
nez à quel point il devait être fripon pour se voir chassé de la compagnie 
des procureurs), que Huguenin, dis je , rencontra au coin de la rue 
Lenoir un de ses anciens confrères. II lui en voulait beaucoup, «t

cherchait l’occasion de lui faire un mauvais parti, attendu qu’il lui 
attribuait , à tort ou à raison , l’affaire qu’il venait de recevoir. I.e tau- 
bourg St. Antoine était déjà dans un commencement d’agitation , et 
l'on n’y demandait pas mieux que de trouver quelque aristocrate à as
sommer , pour tuet te temps. Or, Huguenin pensa que jamais occasion 
plus favoi able 11e se présenterait puur se venger de son ennemi. A peine 
donc l’a-t-il ajieiçu , qu’il le signale comme un émissaire de Lafayette, 
qui venait la pour débaucher des patriotes, l e compte du malheureux 
procureur fut bientôt réglé ; on tomba dessus à coup d' bâton, à coup 
de sabre , de erosse de fusil, et on le laissa pour mort sur la place. 
Huguenin l’examina étendu sur le pavé, avec le même air de satisfac
tion que Citai les IX le cadavre de Coligny, et Heuri III celui du duc de 
Guise*. Il lui donna même un coup de pied |>our compléter fa ressem
blance , et s'en fut retrouver ses amis au conciliabule , eu disant : « Et
d un » , . , . , ,

Le lendemain, on criait dansles rues de Pans: «Grand récit de la 
justice du peuple, faite sur un mouchard de Lafayette par le peuple 

u faubourg Saint-Ant une. Le mouchard n’a pas été tout à fait pendu , 
îais coixolez-vous, citoyens, il n’en reviendra pas. % En effet, 

jours après.il était mort. .
nîniii un On n |- Z» g J
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C’était ainsi qu on présidait par des massacres partiels aux journées 

sanglantes d’aout et de septembre Tantôt c’était de paisibles gardesadliuiamv.a V-* m u v. i, XX- 1-  ------ --- - . | » _. —
nationaux qu’on égorgeait lâchement chez un traiteur des Champs Ely. 
sées , tantôt un ancien garde du corps qu’on noyait dans le grand bas
sin des Tuileiûes (celui dont je parle fut tenu dix minutes durant par

veau genre de supplice;; un autre jour c était un prêtre retractaire 
qu’on accrochait à la lanterne; le lendemain un conseiller au parlement 
de Paris, Duval l)es|>resménil qu’on écharpait sui la terrasse des Feuil
lants. Et tous les jours cela se renouvelait , et tous 1rs jours cela demeu
rait imi'uni ! . . , , ,

Chaque fois qu’une de ces victimes de la fureur populaire avait péri , 
ou qu’elle n’en valait guère mieux . M. Petliibn de Villeneuve , maire 
de Paris, 11e manquait pas rie se présenter ceint de son écharpe trico
lore , marchant à pas graves et mesurés , et avec cet accent de candide 
sottise et de cruauté frpide qui caractérisait sa ligure niai.e , il lançait 
ainsi le quos ego ! au milieu iL la foule déjà presque dispersée : — Qu’qt



• W-
it fêttvïètf.
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’ ,tà la bourse; il y régnait une activité que nous n avionsteur. a '“'n“ le coursbé se sont pas cependant ressentis

Tas vu de,.u s aire de règle les jours de liquida-
■«""de ne prendre aucune couleur .les actions indigènes étaient faibles, 
lion lie lu r* . ___ _ P « ail nm’t.fîiir émissiOE
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Cli,LrÂu litre« en nom fl. 820 ? -, certificat» an porteur 

i 725 P • Société de Mutualité Ulk'i'50 (H4 MO > #,5 i / au » „ i •__  i/.ns, /JA1 irOlP. Réunies C<

émission 
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cours I Banque' de Belgique 1*75 (U7 Actions punies conlinuant
leur hausse et demandées 1078 75 (l(I07 7’|8)’ A. 4080 (I08) V ; Banque
.Foncière 1037 50 (t6o fil)-

j es actions du chemin de fer de Cologne n’ont donné lieu à aucune 
■ opération. l

Les dispositions étaient totalement-changées à*? égard de l’actif espa- 
„nol ; de négligé et abandonné qu’il était depuisjïpres d un moi» , il a

«repris tout à coup faveur ; l’opinion est a la hausse , ont» tait td tqa »
-20 I,i6 dernier cours.

MiKCBi UES minus et GEAiHKS.—Les huiles sont calmes et sans affaires ; 
les graines grasses sont offertes et les tourteau* tant de lui que de colza 
je soutiennent aux précédens prix.

Anvers , (deux heures 3,4.j—Par voie télégraphique.—A rdoin Ig 7,8 
20 A t ,8 P tendance de hausse. Brésiliens 79 A ; Banque woinmerciate 
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LIEGE , LE 12 DÉCEMBRE:
AVIS.

la nécessité d’introduire des améliorations typographiques dans 

l’impression de notre journal , se faisait sentir depuis longtemps , 
.et nous avions le projet deles réaliser pour le ler. janvier prochain, 

-Mais les nombreuses dispositions que nécessite l’exécution de cette 

mesure ,ne nous permettront pus de le faire pour celte epoque Ces 

-ameliorations ne pourront avoir ueu que dans le courant du îer. tri
mestre i838. Ainsi avant la. fin de ce trimestre le Politique sera 

dmprimé en caractères entièrement neufs. L’adoption de ce nouveau 
mode d’impression n’est pas le seul changement que nous nous pro

posons d'effectuer. Nous avons résolu d’apporter , au format du 

journal, différentes modifications qui nous permettront de donner 

plus de développement à la publication des nouvelles , et surtout à la 

rédaction. Malgré le surcroît de dépenses qu’enlràmeronl nécessai

rement ces améliorations , le prix de l’abonnement ne sera pas 

^augmenté.

BU RAPPORT BE M- ZOUDE SUR LES HOUILLES*

Jamais ou législateur ti*a proclame aussi positivement, 
aussi hautement-, son inintelligence des intérêts du pays , et 
sou impuissance à remédier à un mal qui cependant a sa ra- 
cide dans les dispositions vicieuses de notre tarif des doua
nes , que ne l’a fait la chambre des représenta»« dans la que*, 
tïon récemment soulevée de la réduction de» droits qui grè- 
vent l'importation des houilles étrangères. Le rapport de M. 
Koude sur les réclamations nombreuses qui se sont élevées 
contre la cherté excessive du charbon , n'est que l analyse de 
ces plaintes, et ne résout aucune des difficultés sur lesquelles 
on avait appelé l’attention de» représentait« du pays.

Les pétitionnaires avaient signalé divers moyens pour par 
venir à la réduction du prix des houilles. Les uns demandaient 
Vetablissement d’une mercuriale comme pour les grains; d’au
tres la prohibition a la sortie ; beaucoup d entre eux , I entire 
vies houilles anglaises. La commission des petitions a examiné 
ces divers moyens et a cru ne pouvoir en adopter aucun. Voici 
littéralement comment elle s'exprime: «Quant à l'établissement 
d'une mercuriale’, d'apiès laquelle les droits d’entrée et de «or
tie changeraient suivant le prix, nous ne pouvons approuver 
cette mesure'qui entraîne des lenteurs fort incommodes dans 
l'espèce.-La restriction à la sortie causerait des incouvémens 
-graves; la navigation en recevrait de grands préjudices, et 
elle pourrait compromettre nos rapports avec la France. 
îQuant h la libre entrée de la houille anglaise , cette mesure 
serait, peu utile', car en calculant tous les droits et les. frais, 
cette houille nous reviendrait à 33 francs les mille kilogram
mes. Telles sont le* paroles de U commission; examinons 
les maintenant » :

Nous croyous volontiers que l'établissement d'une iîutch 
riale ne porterait aucun remède au mal. Mais ce u esi point 
à cause des lenteurs que cette mesure entraînerait que neus 

’ la désapprouvons. Si la mesure était utile, juste et nécessaire 
ce serait la un bien faible argument contre sou adoption. Il 

* est toujours lems de Lien faire; il est toujours temps de mo- 
- difier les dispositions défectueuses d’une loi. Mais nous ns

sommes point partisans de ce mode, parce qu d constitue 
une atteinte directe à la liberté de l'industrie. Imposer a 
quelqu’un l'obligation de ne jamais vendre scs produits, ou 
sa marchandise, au dessus d'un prix fixé d’avance , c est 
une mesure d’autant plu» vexatoire et plus injuste que Je eer
de des producteurs et des march unis auxquels elle s appli
que est plus restreint. On a cru devoir l'adopter , d est vrai , 
pour ce qui concerne les grains. Mais c'est U une reminis
cence d'un ancien abus qu'on a été forcé de conserver pro 
visoirement à cause des cris que son abolition aurait soûle 
vés ; c’est une concession temporaire que lou à Lute à des 
préjugés que la diffusion et la propagation de vrais principes 
d'économie politique ne tarderont pas à fore disparaître ; 
c'est nne exception qu'il faut bien se garder détendre et 
surtout d'ériger en règle. Il nous semble que ces considéra 
tioi.8 là étaient bien plus puissantes pour faire report-.«-r 
rétablissement d’une mercuriale que celles que I on a et,i 
puiser dans les .lenteurs incommodes que cette mesure ânrail
entraînées. - . •

Il en est de même pour ls prohibition 11« sortie. On «" pro- 
nonce contre l'adoption de ce système , parce que ta «»*»$*• 
tioD eu recevrait de grands préjudices, et que-lie p-iirr il 
compromettre nos rapports avec la Franc* . Ceci est vrai jus 
qu’à nn certain point. Mais pourquoi donc ne pas av >ir 
ajouté à ces observations que ce système serait diametrale 
lenient contraire aux principe* les plus simples de 1ce*.munie 
sociale? Pourquoi ne pas avoir développé cette considération. 
Pourquoi ne pas avoir saisi avec expressément l'occ-rsion de 
démontrer tous tes maux qu* résultant du système pr*>hii>M 
et de répandre, parmi le peuple, des notion» : lus juste- sur 
la production et la distribution des richesse*? Ne puiser les 
motifs de ses décisions que dan* d s considérations diujeiêt 
particulier et local ,cVst fournir des «run s contre soi mem- , 
et s’exposer à. devoir chang* r d'opinion, quand cas inleiêts 
viennent à se déplacer. Les faits changent et se modifient ; I s 
principes seuls restent et durent. L immense Majorité des con
sommateurs se plaint de l’excessive cherté de la houille. On 
avoue que leurs réclamations sont fondées. Mais ou so refu-e 
à y faire droit, parce que let bateliers pourraient se plaindre 
des préjudice»que leur occasionnerait l’adoption delà tiH-siiie 
qu ôa demande. Ce aïotsf est peu concluant. Les iuléi éts du 
plus grand nombre sont plus respectables que les interets de 
quelques-uns. On ajoute que la prohibition.à la sortie pour
rait compromettre nos rapports avec la France. G la est juste. 
Mais pour que cet argument *’• ût pas l’air d être une con
cession en faveur de nos voisins , il eût clé bon , il tut été ne
cessaire encore défaire comprendre au peuple ton» les avan
tages. qu'il recueille de la liberté des échanges, et tous les 
préjudices qui »out attachés à la violation du ce principe. 
Notre éducation industrielle et com merci* le est encore à 
faire;-c'est à nos législateurs à y initier progr. ssiveûieitt et 
pacifiquement la nation dont les destinées leur Lui* confiées. 
Malheureusement ils semblent ne pas comprendre toute lé» 
tendue de ce devoir.

La commission se déclare enfin contre 1 importation de Ja 
houille anglaise. La levée complète de la prohibition serait 
peu utile, dit-elle , car en calculant tous les droits et les frais , 
cette houille non»,reviendrait à 33 frs. le» mille kitograinui-s , 
taudis que le prix le plus élevé auquel nos extr ictedr* livrent 
la houille indigène, ne monte qu’a ay ou 3t fr. Mais quel est 
donc l'esprit qui a présidé à la confection du tard actuelle 
ment en vigueur? Pourquoi donc, si les faits avancés par 
la commission sont vrais, a-tpm frappé I importation de la 
houille anglaise d’un droit de l4 fr*. par mille kiiogin nun-s r 
Pourquoi donc maintient ou celte prohibition , si elle est en 
fièrement inutile? Ne fallait-il pas , eu l'honneur des principe*, 
se hâter de l'abolir ? Des deux choses l une : ou j'iuvporutiori 
des houilles anglaises doit contribuer à faire baisser le prix 
actuel de la houille, et alors 1 intérêt général réclame impé
rieusement la levée de la prohibition ; ou bien , cette impor
tation ne saurait exercer la moindre influence sur le- prix de 
nos houilles, et alors les amis principes d économie politique 
exigent non moins impérieusement qu'on abolisse le» droit* 
élevés dont elle est si inutilement grevée.

Mais l’opinion de la commission ne parait pas du tout etre 
partagée par nos extracteurs'et Btî® propriétaires de hou < lèrcs. 
Ceux et redoutent la concurrence anglaisé. Lauu-tiiicè d une
simule réduction de droits leur inspire les craintes le* plus 
___J._____ :----

........ ................— -- .................. jjiôrlation de houilles
es. Cependant, d'après 'les calculs de la commission

vivos. Tons.s’élèvent avec force contr
étia-igèr. .. ■ —ruTi~ ~ -------***■,
l’Aaplet t’rc ne pourrait j i.inais pou* fournir ses charbons au 
dessous do 33 fr, les mille kil. D’où vient celle divergence 
qui nous s-mille vraiment inex-dicair- ? Dins I - Huoaut le 
•prix de la bondi« , par mille, kîlôg|ain mes , est de 13 , 16 et 
at francs; a Liège de* ai francs 5ü‘; à drus elles de 27 à 30 
francs. Qu’y a-t-il donc à craindre de la coneui rence anglais..? 
D'où vient donc qUe h-s propriétaires de houillères n0«s 
prédisent la ruine complète de leur* exploitation* , si on lève, 
jamais I» prohibition, si 011--diminue seul lient les droit* 
uni grèvent I entrée des houitl-s étrangère/- ? Il y a là ltn 
mystère qu’il nous pt impossible de pénétrer , mais qui ■ 

„ons l’espérons , provoquera le« réflexions «j»: tous le» 
hommes qui s'intéressent à la prospérité du pays.

Mue et déterminée parle* considéra,tiens -que.nous, avons 
fait' connaître ...la commission s’est vu forcée de déclarer , 
ce .sont »es expressions, q »Vite nS pourrait asstitiîcr la

ipart'T ï - l mot ri SU te MTPR namimirt, .una (,C (li:s jll'O«
pjiétsires- d'usioeS et, rmpioyenLTa houille
comme lûjrcc oiotrico,, mai.s lir tcpet general il tous les ron- 
sOinmaluursqui emploient ce conibp^tibfe pour lés besoins jour- 
irn.tar* de U vie , 0« dcyraiciit U* pas.l'eniporter,'où <liï nvoins 
leurs réclamât mus ne devraient elles pasêlrc accueillies avec la 
même fiveur ? La commission a t clic voulu p rler d- l'indus

trie houillère ? Mais elle roçonnaîi que l’abaissedn ni du tarif 
èctuél n’y portera'aucune atîà'u,le.

T-’pt le rappor*; Je la coin mi* ion n’est donc qu’un tissa de 
contradictions .et d’iu.çpü.sequeccés, N, ms éttirbiKiWs ces dé
fauts, a la , rccipitation qnetbj a .dise dan.a'jbh travail. Au lieu

nécessaires , aude s'tmvironacr de tous !••» rsnseigiiemetfs
Ken fié livrer à un examen approfondi .<
1 • 1 t I ' i- ____ r-i '»..r'À rvti*- o

ie la mauere, au
li, u tie iulficitor une enquête, si après cét ÇSamcn , il lui res- 

4*#-doutes’ sur l'uUfite"él J op'pof'fuiïffêtait
in - tidt e . «dl

'p|iortun<te dés'-’iwéstffeïiià 0 
a préféré- *e .''dèbarVjt'sser dv. sa tâche le plus 

prómpi'-iiK-nt pixsibie, sauf J» 'Avouer et à reconnaître son 
iiuvuiS.saMèf" ,-ÇK n’c»t pas là ce que nous s'vrô'iis adft'iidu d’elle, 
jamais pins belle occasion'ne sciait prés- nteV de faire faire 
à U itçigiquis unÿp». iiiu^en»? d»n»'la Voie iiu.j»r«>grès -niduéa 
Uriel; cette occasion, eliji.l’a «jïécounùe, du die l’a pas voulu 

a saivr, et ÿien sait: mail»tenant combien d année* encore la 
ii..:___ ri lîiiôu îk tîi rft.Vnirv'r.t« nir Vin swtDmP. nrohi-l$e:g*<jHr s«Fi» Uaîuée à ia ie iuirqae gtr un système prohi- 
bùif d<,>in ri s r,çprése«JtjHi*;.eux-nie mes ont été forcés de re* 
oounaître i inefficacité.

BULLETIN BÉ LA CHAMBRE.

Au oinmcnci-mcdt de la séance dt- ce«u. .............. .............. ........... -r-- - M- Me,ïa aP-
péta l attention dn gouvernement.et île. la..chambre sur un 
article (tu Journal d'Jrlon . qui a annom;é que l'fui.i.iuistra- 
rimi (.ran'd oucale du' Luxembourg avait f '1 si t.et> t ioi> dé se meL 
tr.i- en poKïAvsioii des-lot* de la forêt de Gtüueuwald , app«r- 
t«uii*'i»t ,*n goiAevhement belge, «t qu’elle serait appàyrë att 
b' '»oiw par Ica b.tyonaeWeà de ta garnison.. A l’app.ui de cet ar
ticle , I tiouoraljl membre a cité un j .**-age dune lettré par- 
ticutièr. qui confirme le fait , el qui assure même que le gou«
veru

CU UJ’ïl l/Uim* mo n, mu , --j ’ vj »» »»-j i - vji.v. «w p - --

•uiêiil belge en à été ufficielfcmeut informé. M. I« minis
tre de I interieur n déclaré que le fallest exact , qu'il en a reçu 
i’infoi inatîôo officielle, ma s qu il *’,»t empressé de faire des 
réctamalio<i8, ,».e gouvernement est persuadé que cette re’so- 
lutîo,i n aurà aucune suite et que ta d.-ète gérmauique, recon- 
I) dtrs qu’ellè nVtail basée que sur tinta erreur dé fait; que 

'.t Ailleurs sa serait une tioiatmn po-itive du traité qui engage 
|a Holland-: envers I Angleterre et la France, à maintenir Je 
statu quo dans te gmud dufchii du Luxembourg, MM. d'Hulls- 
i ll,u(-..it et D'iuiortier ont fait observer qu il ne fallait pas se 
borner 'a recourir à ta diplomatie, mais qu’il fallait aussi s« 
mettre en état de repousser U force par la three. M. le .iiitus- 
tre lies fiuàuci'a » déclaré que «i, contie toute attente ,•■!«* 
nég-.ciati ns diplomatiques n obteiiaiem pas le résultat qu»“ 
eu ai lend le soiiverneinent bélge-saurait remplir son devoir

une mainèi é conforme aux intérêts et a la dignité du pays,
i! a reconnu aivec M. GiMiHirbien , que dès aujourd hui, la res# 
po.nsabdtté du cabinet était engagée. ,

La chambre a repris ensuite la discussion du budget , 
l'nilériéûr. Lès divers articles qui ont etc votés nont don

je appris, citoyens ! que vous vous disposiez à immoler un eonem« 4o 
peuple à votre,juste vengeance ! (je viens de dire, je crois, que c’était 
-ordinairement chose faite quand l’iionorable magistrat jugeait à propos

du 
c’était

-oruniauemem uoac quand l’honorable magistrat jugeait à propos
de paraître ) Retenez votre courroux patriotique et laissez faire à la 
loi. Retirez-vous donc en paix, vous savez que les attroupemens sont 
défendus. Le peuple , docile, et qui n’avait plus personne a tuer, se 
retirait effectivement, en criant : «Vive Péthion ! • et Pélliion, charmé 
de leur docilité , trouvait que le spectacle était beau , et rentrait à la 
mairie prêt à recommencer le lendemain.

Cette habitude constante du maire de Paria de n’arriver jamais sur le 
Jieu de la scène qu’aprês le dernier acte de la tragédie , üt dire i ma
dame de Staël que M. Pélliion lessemiilait à l’arc-en ciel qu’on apper- 
cevait jamais qu’après forage.

Cependant lesévénemens marchaient avec rapidité , et tout se préci
pitait vers le fatal dénouement. Les Marseillais venait daniver a Puis. 
Je dis les Maiseitlais pour ine conformer à l’usage et parce que cette 
tfoupe-de'coupe.jai-rêts arrivait effectivement de Marseille. Mais le fait 
est cin’il n’y avait peut être pas dix Marseillais parmi eux. C était un sale 
et dégoûtant ramassis de galériens échappés du bagne de loulou , des 
forçats génois, corses, liguriens; des rénégats vomis sur les eûtes de 
Provence , par les tartares de Maroc , Tunis ou Tripoli, des Kabaïlcs , 
des Bélébaires , des Maures du pays d’Olhello. Tels étaient les miséra
ble« mandés à Paris par les chefs de la révolution pour donner le coup de 
grâce à la monarchie française.

Dès le lendemain de leur arrivée, et pour les mettre tout de suite en 
goût de sang, Gonchon (du faubourg St. Antoine) qui leur avait délivré 
de la poudre et de.s gargousses , des sabres et des pistolets, pourvu à 
leur nourriture et à leur logement, les conduisit sur ta terrasse des Feuil
lants , cherchant une proie à leur faire dévorer , querem quem devoret. 
Précisément, DuVal Despresménil dont je parlais tout à 1 heure, venait 
d'y arriver. Il le désigna à leur fureur. lisse jetèrent sur lui , comme des 
tigres affamés , le dépouillèrent de tous se* vêtemens , le criblèrent de 
coups de sabre, et le conduisirent ainsi défiguré, meurtri, inondé du 
sang qui coulait de scs nombreuses blessures , jusqu'au corps de garde -du 
Palais Royal , de ce Palais Royal d’où était parti en i 788 le premier at

da premier moment où il retrouva sa connaissance polir écrire au roi, 
cenfesser ses anciens tort», et lui off. ir en ex, iutiou le sau; qu’il venait 
de répandre. Comme il était la presque expirant, le vertueux te.hion 
(feitueux éiait son sobiiquel , de même que I hUorruptiUe étau celui 
de Robespierre, et lout cela per anùphrasinj le vertueux Péthion entra 
dan» le corps de garde , et ne sachant qu e le coriten urne tenir devant ce 
corps mutilé et respirant i pejne , il t ouva bou de s’évanouir Quand d 
eutjugéa propos de rouvrir les yeux, Despremenil le regardant fixement ;
_Et moi aussi, monsieur, fai été .1. idole du peuple! et vous voyez
comme il me traite aujourd’hui ! Puisse-t-il ne jamais voua-traiter de 
même «Je ne sais si Péthion, ce jour la encore, 'trouva le spectacle 
beau mais, en tout cas , il dut lui faire faite de set lenses reflexions 
qui ie n’en doute pas, se représentèrent a sapensée , lorsque, pour 
suivi a son tour , proscrit, errrant au. «u|ijléu des 'forêt, de ta Gironde , 
il s’y vit aiteiat et dévoré par les Joups. Despreménil , reauu a la vie , 
lut réservé pour les échafauds de 94.

J’ai parlé de gardes nationaux, lâchement égorgés aux Champs tJy- 
sées. Ce fülle second exploit patriotique des Marseillais ; cette affaire 
est connue jusques dans ses moindres détails , 'ainsi je ne la Tap pon er ai 
pas Ce que je vais rappoih r lest peut élri un peu moins A:pe-*s que 
ccs gardes nationaux . qui étaieui tous du .bataillon des t1 iiles-Sl. iuu- 
miis, eurent été sabrés , queSques*unf pris par les Ma r seillaîis, ceux-ci 
condùiaivent une vingtaine qu’ils avaient faits prisonniéis."ils pas ment 
insolemment devant ce même district des Filles St* Tliôiiia.i ou ;se trou 
yaieiu sous les armes quat»e mille homines armés , avec-deux pieces cit 
canon ,-qui n’osèrent pas arracher leurs ^amarudev aux h-iga ’.ù 4111
les. emmenaient . et, qui n'étaient . pas deux cents Ces quatte mille 
hommes-su bornèrent a faiie des évolutions le reste de lt son ce àür b 
place de lu Comédie Iuiieiine.

mapli redites de la .évolution, et demandait qu’on déchirât U l>atr yI 
dünget' ; la section Mauconseil venait déclarer à la barre que ‘-oui* 
avait perdu s» confiance, et qu’elle ne iç.reconnaissait plus !,U,M • ’
celle des Graviltier» demandait cooli e lui le décret d’aceusaUon , , 
tant Si vous refisez.de sauver la patrie , il faudra bien que nu 
saurions nous mêmes Une députation de tédeiesde la alj 1 . jj,,«
venait désavouer le litre d honnêtes gens -qu'on leur avait don ^
une pétition en leur uom pour déniai,d r sa déchéance, nu |: #
exécutif. Four ajouter enfin a 1 aiuiétr générale , les mmistre* se i .f
te.it à f*.barre, déclarent à l’assemblée qu il n’est'pl.it* en-mm p ^ 
de défendre le. royaume coutic fanai chie qui le menace , et q 
tous donné leur démission au roi, . . , u-oll ne

On conçoit qu oi! ne tenait pas ainsi le peuple en ha ’ i,.ral,Je, 
faisait, pas venir a grands irais l’écume des bandits de la IÇ* , , #e 
(iléon u’orgauistiii pas îles erneutes :ut •Jes-asoas.'inals ° vo ou ^ ’ yojr Je 
préparai! jia* s.ub du# le renversement ‘le la •luttjaitiie , »a faiiaierit 
nombreux fonds à sa dispobilion. I.es ennvmis tin ji'ic i LJ • ,e COné- 
courir le bmil que c’élait lui.'iqui, les tfouriifssnit. Mais qt ‘ Je
dérable que fût sa fortune., elle n’y aurait pus suffi v oici eu
.. . . ! t .. .....! A.,,, nu «lot »* Ii'ilo.ni o ci* 1 Ai rirhê.lirfir O’. * aquelle manière on est parvenu à së les procurer . . t fa;re

t es J .cobins. pour.masquçr leurs véritables ressources ,pal,jour-
U.1« quêUs parmi les frère,* et amis (ou Vint <lue ,cu n T tiönä ,'pour 
.iftnii que ce* sociétés, popu aires ont eu recourir s de» co trèsu um u««; ovvvv.vv.fi „ «dpiil élait tics
iivoir de i’aineui),, ùt.ifs eu .montraient le promut, pa 1 ,1. faux.......- hi . . .. ....... » xi. ,ii I., wd-ru fh Cll'C!,,_Bnr;Ti , .r. r, , feut !cp'j’,u,‘i r- « ». rfg; faux
mesquin Leur véi ii.ahlé.rossoufce était la mise en oii-cu J ' jes r0|eurs 
a .signais qu'il« fai-ai»;ut fabriquer dan* les prisons , F‘ .,e4 , avec 
condamnés qui les imprimaient dans les chambre» - » un6 assez 
peoûiesse: d'obtenir la liberté . quand ils en auraien ,
ei.inde quainiiç. .. .mens , écrivait a

Un sieui :Delaugle , commissaire aux ap'urov’âionqt • t , dont voici 
M. de. Mdntino.iin , alor ministre , un'e fêltre a ce ■ i 
qm-lques passages ; , ifabricateur« de faux

. ... . * • .... • On arrjête ch.que |onr Sl. fibrique,
assignats , et tous.restent impunis. J’offre I“ I’’?“ aU 1 faux dm* ,e* 
chaque jour , pour cinquante nul.e francs J-“'1 1 ‘ ,0ll,éiD»:; je é«*
în-is..ns ..e i aris J’iiidjquêiai le* chun.ncs e ,,jlis où l»’OB *B
signerai le* paillasses, les pari* de nitiraiHe, '° 
tiouvera. . *

rag
Le

acc UC lé UUItloUlc J.IU1 lt " m « _ 1 ' a "fi X' 1 1^
Dc.ce moment, Paris fut cou qui 0 sans espoir Dühcolé, le decoü 
geinentUevint extrême; de l'autre, l’tudacé ne connu i. plus .0 bornés, 
ib movioas Ivs» plus incendiair es se. succédaient dans les rur» et'Sur lesmovioas IL;a» plus liiceiiuiuii ca ac auuLvuaivm 

places publiquesles a r se.il lai s assoin niaient dé temps eii^ temps quel 
ques.aristocrates pour s’eidt^ett-nir la iiiain .cltjuàn i on sen plaignait 
au ym’tueux Péthion , il répondait que c'était Ten eur des cdnyens éga - 

7’eVpar leur patriotisiiu
Viiriueux a pLAiiLni, »i mimi ijuv v y.»., r — — . ■ - 'y*eSa

v par leu p-patriot isme', et qu’ils ne rccohmivu 'eraieiit pins 11 pieu, 
vait a Rassemblée des pétitions pour ‘dcuiaiuler la déchéance du tyr. n 
M. Thor né , évêque du Cher , y tonnait avec véhémence ‘cbntrc la cour,, 
désignait Ica aristocrates au glaiye des lois, appelait les modérés le* her-



LI psiïïTQüY m g»SS! s^aftg*

brruses nominations et promotions militaires, On remarque 
entr’autres celle* de M. le général major de Favauge au com

„oor l'encourageu«ew’ |*T£L de mhiuuer la manière I mandement en chef de la première grande division militaire
MM. Vertegenet Liecïl* 1 actas ton de enqu «H» « colonel Km,Il comme gouverneur militaire de la Zelande,
dont les recompenses ava,_M ^ ^ j ^ ^ Duynen L,M commandant de la première

brigade delà 2° division d'infanterie en campagne; « ccne 
du colonel De Dart comme commandant de la ire. brigade 
de ia 3® division infanterie en campagne«

— Le Courrier Allemand, mande de Berne, le 29 novem
bre , que le grand conseil, afin de compléter le nombre de 
ses membres, avait propose', pour les élections , le prince 
Louis Napoléon ; ce journal ne dit cependant pas si cette 
élection a eu réellement lieu.

_ m,’h des débats peu important. L allocation demandée 
:j;Ä'Ä sciences et des arts, a fourni . 

MM. Vertegen f
dont lès re'éoinpeu»«» ««»•«>» »»•*- ..... -rn—;■
meut lors de la dernière exposition, contram-ment aux pro
pitious de ia commission. M. le ministre de } inteneur aif»na tie id v . .
gondu que cé.ait précisément à la demande de pk«™» 
aid in grand mérite qu’il avait pris la resolution d eta 

ir trois èalhégdi ies dans les médaille* , mats que do reste 
s souvenirs 11’étaient pas assez présens pour pouvoir repon-

a
bli
tesJC-' OW» ■ ------ 1 ,
lire à toutes ces.observation». , ....

Demain viendra la discussion de l'article relatif, la btblio-

thèciue nationale. . . » *»
De nouvelles pétitions concernant les ventes à 1 encan,

* v . . 1.... rpiitnv^aDe nouvelles ueimw»»
sont encore parvenues à la chambre. Elles ont et« renvoie, 
à MM. les ministres de l'intérieur et des finances.

Le conseil communal HAuv.-rs a acctfrffé pour l’année pro
chaine, à 'a direction du théâtre , un subside de 25,000 frs., 
outre «,000 frs. destiné» ■ augmenter le mateucl des decora 
bous C ed donc un subside d« 33,ooo fr. On satt qa a Anvers 
a sa lie est donnée gratis. El. bien! M. Prudbomme renonce a 
â direction , qui sera vacante à compter du «-. ma. procba.n.
_ La commission du budget a termine sou travail. Elle * 

„■.'lé la création actuelle d'un 5e commissaire de police 
chargé de.la voigie, ejle, propose de porter le traitement de 
chacu'n des échèvfnV à'3ooo fr. , ils ont aujourd hm 1800 fp\ 
Lors du budget de 103; , un membre du censers et ait i - sr.ve 
de faire à cet égard une proposition _au. budge «k-l»»- 
Il ne paraît pas, du reifST M^.ritfceepteW.fc-e&te

• ui^îoi''atioh. . a , ï
_ où a à différente* reprises , agite la question de «avoir

où l’on étal,irait les fripiets et savetiers qui sout places con 
réalise des Mineurs ; plusieurs propositions ont etc sou

mises » cet-égard au conseil communal , et aucune na été 
admise. Dans la dernière séance du. conseil I.« rapporteu^de 
D commission de comptabilité , sur le compte de . 836 , s est 
réservé de faire une proposition tendante à utiliser pour 
cet objet la place St-Jean; _______________

Nous avons sous les yeux, le prospectus d'un nouveau jour- 
nvl qui paraîtra à dater du 1er. janvier prb«hain \ di
manche et le jeudi, sDinant. Il est inMulé : lL Abeille et 
confié aux presses de M. A. Delp'ace. L Abeille s occupera de 
politique , d’industrie et de littérature.;, sa marche , dit I« 
prospectus, Sera calme et modérée ; la rédaction saura ev,ter 
le langage toujours aeerbe des passions; c’est sui tout dans 
les questions religieuses, qui se rattachent trop intimement 
du maintien de la société, qu’elle s mtprd.ru tripte discussion : 
ia religion ne doit être, ni attaquée, ni défendue dans un 
journal; ____ . .

__ On nous écrit de Luxembourg One nouvelle .très im
portante. La voici t !. .. \ T i, >
r « Le voyage que M. Stifft vient de taire a La Haye n a
d'autre motif que l'exploitation de la forêt du Gruneirvrald 
qu’on se proposede faire an nom du grand duc. Les Prussiens 
ont reçu ordre, et déjà ils ont informé le gouvernement belge, 
de s'opposer -à toute entrave que la Belgique voudrait appor
ter à cette exploitation. Ils sont chargés , disent ils, de sou- 

•teiiié lès droits du gr ind duc.
__On lit dans l Observateur
a II paraît que le gouvernement hollandais se propose de 

s’emparer , dans le Luxembourg, d’une forêt dont nous nou, 
sommes .ni* en posse,«ion .1 y a sept .«a Le gouvernement 
prussien appuie les prétention* de la Hollande , et semb e 
décidé à loi prêter main-forte au be.om -De* interpella- 
tions ont été adressées Rier * ee sujet à M* de Tin ux Le» 
explications da ministre sont peu rassurante*. H pense que 
la Holland- ne pourrait mettre a exécution se* menaces sa..» 
violer la convention du 21 mai i833. G-la est vrai ; mais la 
Prusse et la Confédération germanique , qui paraissent ap- 
nuver la Hollande en cette circonstance , U ont pas adhéré a 
cette convention. - Il serait prudent de diriger quelques 
troupes sur le Luxembourg. »

— On écrit de La Haye : . . ,
Un arrête royal du 7 décembre , contient de tres nom-

GARDE CIVIQUE. — élections.
1 re. Compagnie. 1er. Bataillon. \ms. Légion. (grenadiers.) 

Ont été nomme’* :
Capitaine. M. Sla», Dieudonné, (Miteurdu Courrier de la Meuse, 
ter. lieutenant : M Buy ter, Pierre.
Sous lieutenant : Mit Etienne Laurent et Renard , Jacques Aug. 
Sorgens : MM Maiivaux , Jos. ; Lemoine, Lambert; Mottedit Ealize, 

Franc. ; Street, Henri Jos.
Fourrier - M. Martial, Joseph. , . ,Caporaux-. MM. Kirsch, Aug. ; Belize , Franc. ; Foyer , J. Desire ; 

Deliége , Jacques.
2* compagnie du l'r bataillon de la 4e légion, (Grenadiers.) 

Capitaine-. M Defooz, Henri . professeur à l’université, 
t" lieutenant M . Ghaye , Henri.
Sous lieutenans : MM. Orban, Henriet Gosvrum , Charles Auguste

Sen/ens : MM. Dernier , Thomas ; Dejuxaine , André ; Denis , Alexan * 
dre. Julien, Jacques

Fourrier: M. Foiville, Louis. . ...
Caporaux: MM Philippart, Dieudonné; Crespin , Maximilien; 

Marchandise; Mathieu ; foot Mathieu Joseph

ETAT C VU, DE LIEGE , d» <1 »Aciubxï.
Naissances : 4 garçons , t J filles.
Décès : 3 garçons, 1 Glle, J homme» , 2 femmes, »avoir - Jn. B. Ma

rin Vésicur, àg'é’de 6? ‘ans, rentier , rue Hors-Château, célibataire. — 
Beauduih Micha , âgé de hh ans , cloutier , rue Grande Bêche . époux en 
2me. noces de Anne Marie Starch. - Jacques Joseph Balaes, âgé de «/ 
ans, sellier, derrière St. T,humas,— Josephine Almee Renard , agee de 
59 ans, sans profession, faubourg Ste. Marguerite, épouse de Jean Fran
çois Lafontaine. - M. J ne. Adèle Ruffin , âgée de 26 ans, sans profession, 
rue pout St Julien.

THEATRE ROYAL DE LIEGE-
Demain mercredi 13 décembre , la septième représentation du 4me. 

mois d’abonnement, la 5rac. représentation de M. Lhene, ter. comique 
du Théâtre Mes Variétés , la 2me. et dernière représentation. de 1a 
SONNETTE de NUIT , ou 1-s inconvéniens de se marier lorsqu on est 
apoîhicaite. M. Lherie remplira.4 rôies différens, quit a crée» â "ans. 
Les deux premiers actes de L’ITALIENNE x ALGER , opera bouffon.— 
VOLTAIRE en VACANCE , vaudeville en 2 actes.

ZAMPA f opdra comique en 3 actes.

ANNONCES.
-----------------------------------------

La personne qui par inadvertance , a pri9 le 22 no
vembre dernier , dans la salle des examen» du conservatoire 
royal de musique, à Liège, UN PvRAVLUIE en »nie noire 
avec crosse en baleine , est priée de le faire remettre su H 4 ^ ' 
rue Vinave d’Ile, » Liège. 2284

HUITRES ANGLAISES, riiez ANDRIEN, rue Souverain Pont

HUITRES ANGLAISES , chez PARFONDRY , derrière 
l’Hôtel (la Ville.

VENTE
d’un EEU^-Cjp q*/|T|T g% l

MOBILIER

j BE FERME.
MERCREDI ra JEUDI, 27 et a8 DECEMBRE 1837,

CHAQUE JOUR
à dix heures du matin ,

Les enfans de M. Jean-Henri COLLARD, d* 
Haccourt, cessant l’exploitation de lei.r ferme

________ - située audit lieu, y feront VENDRE aux ea-
ebère», par le minitlère du notaire LAMBINON,

•le JHobilwr qui k garnit ,

y xo/Tiq; savoir: .
Sept Chevaux de l’âge de 4 à 5 ans, une Jument pleine? 

sept Vaches pleines, six Genisses idem , quatre Veaux : le tout 
de la plus belle et meilleure espèce ; trois Truies , 24 Cochons 
dits noorrains, deux Porcs gras, un Charriot, une Cbarretta 
neuve, trois Harse», Charrue», Rouleau, Trait . Chaînesg 
Harnais et autres attirails de labour ; Batterie de Cuisine, Ta
bles, Cbaues, hautes et basses Garderobes, Horloge, Étai- 
nerie, Cuivrerie , lits, Matèlats , Linges, et généralement 
tout le Mobilier de ladite ferme.

Le 1er. jour , on vendra les BESTIAUX et AiTIRAlLS da 
LABOUR , et le second le restant. 2282

i A CRÉDIT.

ADMINISTRATION „S™
DB tl ’j ' y. •*

L’ENREGISTREMENT ET DES DOMAINES,
fmwÈ ä

DE , , r} •; r; 1T

CHEVAUX DE REFORME.
LUNDI (8 DÉCEMBRE , a deux heures de relevée ,

Sur le Marché aux Grains, Quai de la Batte, on vendra 
19 CHEVAUX DE TRAIT, provenant du 3me. régiment d ar

tillerie.
ARGENT COMPTANT. «»4

A LOUER l

POUR EN JOUIR TOUT DE SUITE.

D BONS OUVRIERS TYPOGRAPHES peuvent se présenter 
au bureau de celte feuille.

Une DOMESTIQUE , sachant faire uu peu de cuisine , peut 
sc présenter au Bureau du Politique.

F* EBAT iE A NEUF ,
SITUÉE RUE SAINT-REMY, À LIÈGE, N» 5o5t

Cou sistant en deux salons , salle à manger, cabinet et grande 
cuisine au rez de chaussée, belles caves au-dessous, cour, 
pompe et citerne; cinq belles pièces an premier étage, six 
au second , dout plusieurs avec cheminées en marbre, clé:, 
très grand* greniers.

Cette maison est très bien aérée et nouvellernènt décorée.
On pourrait en faire l’acquisition, avec grande» facilité*

pour le paiement. oiiôsiniroZ -al - p *'*
S’adresser pour la voir an n» 5o4, maison joignante, tous 

le* jour» depuis ri heures du matin jusqu’à une heure dé re
levée , et pour connaître les prix et conditions en 1 étude du 
notaire BlAR, à Liège. 2255

. Je prouverai que les faux billet, coi,Ibqués , au lieu d’Atre biûlés
SpmCTn-Ätef dos Fermes et le bureau de. Patente», où tou» 
le» appoints se font en taux billets.

J ‘ , J'affirme en outre,que le. secours que le roi donne aux quarante 
huit section» , ».inf converti» dans leur* ca.s.e» en faux billets qui sont

billet» de 1. maison de »ecours; et je fersicon- 
„ai re le dépôt d'où sort le pap.ier avec 1. qu.l on le. fabuques Lubi. , ;e 
montrerai des assignats (le chacune île ces- iabi icalioiis •

Assurément eitle lètti e était po.itive , et le fait quit signalait, de a 
iJ.-VJ importé ,éf M. de1 Àiontuiorin n y répondit pas; et il ne Se mit 

S»“fÂt Vê.ï&, Je» allégations deDeUigle M,,de Mont-
moi in iVuiftciractère doux et facile , ne manquait n. de lumière», ni de 
coui a>-è et iivaif i’esp' it ksièi l.uste Mein de deference pour M. Ncekei , 
il p.idtcipa dès' l’ofivéïture 'dès états généraux, a Thés.Wtiôo e a a 
niar'c&e incé. tai.ie de cé miniidie II penia que , pour se rendre maltie de 
la*révolution il fallait éapiiuier avec elle et détendre de poste en poste 
l'autoiiié loyale Ce fut cette pensée qui iliugea toute Sa conduite pen
dant son ministère oit il ne resta, apres laudation du roiaVarenne 
que par dévoù,tient de S, M. C’était un homme, probe et dé-.nteie.sé 
malUeureusement l’éiendue de son esprit et denses moyens néuUP*» 
proportionnée a l‘importance des eve.iem.-n» cftte lesque s il avait a 
lotie. ,11 eut tous le» secrets des pcobm» , et. ne. vou ut ou no», pis en 
Bcofiter, dans la circonstance que je riens de appeler, par ^ëmpje , 
où il ci aienii évidemment de se compromettre arec eux. La faiblesse ue 

' son minidère a puissamim-ot ai-’é a L. chine du trône sous 1rs débris 
duquel il fut lui ■mdHMMfcWSëv' Déuonçeq'eusipres le 40 août , par le de 
puié Lasource , il fut arrêté et renfermé dans les prisons de I Abbaye. 
Sa ciintéiiànce ferme doyaof ies,assassins ■ dç sçplesybre manqua pres 
nur de le sauver; mais il était trop bien recommande pour qu il échappai. 
Sur un signe de MailWd V Ü fut massacré au moment où le député Jou 
neap qnUsedrauVii'iUaUssi L pour avbi'i xlojuid : «H soufflet à soit caim-a 
rade Gran|énêuve , était mis en, fcbei té g et iiqilla,, tomber limit a ses

^Ye club des Jacobins, une fois muni de cette ressource des faux assi- 
snats produisit tou es les insurrections qu il voulut, M. de M •»•moiin a 

. eu la piîeuvé, vew la fin de 91 , quçleur Ucupçsoldée montaU alors a 5Vq

hommes, tous déserteurs de divers régime»» , » qui l'on payait trente- 
cinq sons par jour ; dans la suite , comme eu enrôla un plus grand nom 
b'rè, on restreignit successivement la solde qui, en août g5, n’était plus 
que vingt sou».

A eette épo pie, M. Ramond se plaignit un jour à Gensonné de» excès 
journaliers qui déshonorent la révolution , et lui disait qu’il fallait punir 
les agiUteu > — Non, monsieur, il faut tuer les plus maladroit», mais il 
ne faut nas le. punir.

Etc’esl aiu.i que d'émeutes en éineiUes , d’assassinats en assassinats , 
parmi 1a pusillanimité des “»> et,l'intrépide férocité des »utres, au milieu 
du désordre et de la confusion , de l’inxiélé générale et de ('agitation 
toujours cjoisianle , nou^ voici arrivés au jeudi 9 août. C'était le jour de 
cour ordinaire ; *t telle était déjà la frayeur , que les dames du palais 
n’osèient pas venir ait château, de crainte d’être insultées. Ladj^Juther- 
I ,nd , ambassadrice d’Aitgl terre , et une femme, fuient les «eu.e» qui , 
ce join là, parurent aux yeux de la reine Les faubourgs se tenaient 
prêts dès le matin

et la suppliait de pi éveno les uesorares qui pouri aient suivi e cetie i 
marche. A quoi M. François de Neufcnàteau répqudit : • Il n’y a auci 
mesure à prendre II existe de» lois ; c'est au pouvoir exéculif à le» f. 
exécuter. * Approuvé.

Vers dix heures du matin, Mandat, cômrrfandant en chef de ta garde 
ationale , fit battre un appel dans les divers iqiiayjjera Excepté dans, 

les bataillons des Petit-Pères, des Fille» Saint-Thomas et de la Butie-
; nationale; fit battre un

bataillons des Petit-Peies, ..es x-mc- oanu-xnuinas ci -.o .» u-.,v- 
des-Moulim , peu de gardes nationaux se rendirent à leur poste- J’étais 
moi . du b itaillon de ,la Buttç des MouHtfs,' qui se trouva , a peu 
d’hommes près , complet à onze heures. On nous dirigea aussitôt vers 
les Tuileries , et l’on no l' lit prendre posi tion dans a cour des Princes,.

A celte époque , le Carrousel cetie place aujourd’hui la plus belle et 
la plus vasle , sans contredit , de:t,ailes celles• des: vdles. capitales de 
PEuiopc , ne coinpvenait pas le .quart du terrain qu’elle occupe main
tenant. Lé rè.'ié était'lieu vert d'une multitude de m lisons plus où

I
m dns élevées , foulant des rue» asecifiyeis détours, qui rendaient 
très- faciles rapproche du liât, au C étàiqiit. sul au t de chemins cou-( 
vert» par lesquel. un’ pouvait arriver impunément, jusqu’à portée de 
t pistolet, de t’cftcelute des bâtitaeus et de»cour», ,,

L’espace actuellement renfermé entre la grille et le* murs du palaTs . 
était aussi beaucoup moins vaste, parce que , du côté de la place , on 
a reculé cette grille au delà de l’ancienne clôture. Au lieu d’une seule 
grande cour divisée par des bornes etde grosses chaînes , telle qu’au la 
voit à l’instant où j’écris , il y en avait trois de dimension inégale.

La plus grande , celle du milieu/ s’appelait ta Cour Roy ale. On y 
entrait , du côté du Carrousel , par une grande porie çochèçe toute 
délabrée, et qu’on eût enfoncée aisément à coup‘de crOSses de fusil; 
elle était confiée à la gardé d’un Suisse , nommé Bron , qui tenait un 
petit restaurant ; à gauche était la Cour des Vrinces , en fice du pavillon 
de Flore, celle où l’on nous fit stationner, et à droite la Caur des 
Suisses , qui conduisait au pavillon Marsan. Les divisions de èës trois 
cour» étaient composées des petits appartemenî où logeaient lés per
sonnes att ichées au château., TH AcUu aiicjuit l/S 13*4jXij*'è 

Pour aller du pavillon Marsan à 1’ Assemblee nationale , on traversait; 
la cour des Ecuries, et l’on entrait dans celle dn Manége (ces deux cour* 
occupaient l’espace aujourd’hui compris entre le passage Delorme et In 
rue d’Alger), d’où Von pénétrâifsur la WilBTte Feuillans par une 

. portelatérale placée auprès-du café Hottot, rendez-vous babil uel de tout 
les agitateurs. Encore un peu , et tout cela allait être jonché de cadavres 
et couvert de sang. ,
r A midi .au moment où. M. Millador assignait aux Suisse» tes différens 
nostes qu’ils d' vaienl océirper , le bruit se répandit parmi nous que le roi 
et sa famille allaient entendre la messe,. La.clupelle , transportée depuis 
dan» une autre partit; du bâtiment j était; etr.il 792 , placée à la hauteur 
du repos du Grand Jfyealier. Je. me hâtai d’aller , avec un homme de mao 
bataillon , me placer dans la j>a«tie: basse de la cliapetle. Il h’y’avait ta 
que peu de spectatèùré Quelques cents suisses et quelques géetiâdieiis de l 
garde pationale faisajept la haieà diph* et à-gauçty;. A midi et un quar 
riouà vïiriès s’âvancèr Vetà lé baléôiHre ’la téWüitè-'le roi, la 

Hnssolo M mp T7.IwaLf»th. .Ta n'ai nas besoin lie Hire nue 1



sas" LE POLITIQUE

ADJUDICATION PUBLIQUE

B'IMMlUllLEi

LE MARDI tg DÉCEMBRE, neuf heures précises du matin, 

Chez M. LONHIENNE, aubergiste à Visé,

u. SERA VENDU AUX ENCHÈRES PUBLIQUES

Par le ministère du notaire

LES IMMEUBLES ET CAPITAUX
* DOST LA DÉSIGNATION SUIT ,

Appartenant à la succession de Madame DODEMONT,
. née de REÇUILÉ.

; T TOI IPlOïlIÊfÊ
NOMMÉE

la -feme he ÎDavriment,
Consistant en BATIMENS et dépendances , avec QUATRE 

HECTARES quatre vingt un-ares de JARDIN, VERGERS et 
PRAIRIES", située à WARRI vtONT, commune de CHARNEUX.

а. Une TERRE LABOURABLE de 47 ares, sis au bois de
Loitgcbamps .'çammune de M°u!aod.

3. Une TFJïRÈ de 17 ares, meine'commune.
4. Un JARDIN de 7 ares, sis à Visé,
5. Une TERRE, de 6i ares, an chemin de Rlehetie sur 

Visé.
б. Une TERRE de 3g arcs, 'auchemin de F-neur sur Visé. 
7, Une TERRE de 26 ares i5 ç. , au même endroit,

CAPITAUX DE RENTES
BIEN HYPOTHÉQUÉES.

Francs. C.

A SURENCHERIR
UES IMMEUBLES

SU IVANS,
SIS

PRÈS LE PONT D’AMERCtEUR ET A LONGDOZ,

QUARTIER DE L’EST A LIÈGE.

ter, Lot. —Une GRANDE MAISON , dans le meilleur état, 
avec cour et jardin de a3 ares 63 mètres , sise rue Sous 
lEau, n. u3 , adjugée pour i4,5oo frs.

ne. Lot.- ,9 ares 45 m. de JARDIN POTAGER, sis au 
même lieu, adjugés pour 2,000 frs,

3me, Lot. il ares 86 ni. de JARDIN POTAGER , situés en 
Basse Droixhe, adjugés pour 8ï5 frs.

s4me. Lot. — Une MAISON avec dépendances , cour et jar
din , de 5 ares 4g m, , sise a Loiigdoz, n. 282 , vis a vis le 
Moulin à tau , adjugée pour 2,5oo francs.

5me. Lot. — Une PIÈCE DE JaRDIN POTAGER, située 
au même endroit, mesurant 6 arcs 41 ni., adjugée pour 
5uo francs.

Jusqu inclus le 16 décembre 1837, on peut SURENCHÉRIR 
d’un 20' ,sur le premier lot , et «l'un to* sur les autres , par 
acte à passer devant te notaire PARMENTIER, à Liège. 2260

IMMEUBLES A ENCHÉRIR*
On peut SURENCHERIR 'd’nn 20® jusque y compris le 

i3 décembre 1837, le^ IM MEUBLES ci-après, par déclara
tion à faire devant le notaire GILON , à Seraing.

J. r. LOT. — Une BRASSERIE avec tous ses accessoires, 
bâtiments , cour . jardin et prairie , situés à S Taing , adju
gés y compris fr. a5ig 7,5 centimes pour capitaux de deux 
1 entes au nrix de fr. 3g3ig25

2.11e. LOT. — Une PIÈCE de TERRE, de 
-5 verges, v» lied dit fdaret, même commune,
'£■’ -.ce peur le prix-, charges comprises de 886 5o

- LOT, — Une IDEVI, de 3 verges, située 
[au Hoiitto:, audit Soraog , pour qZo 00

4me. LOT. - Um RENTE de sept flor ins et 
dix sous de 'L'égé, "'adjugée pour 1 2o on

4,1-

g. n l458 68, » Néiissen de Fourron le Comte.
IO. * 972 45, n Gui!. Bautapel de Fourron le C.
11« » I2i5 57, n M. Franeolte, de Liège.

12. » ■ 2183 oS, y M, V. Lamarche, dtéSoumagne.
i3. m 1o6 66, » M. l'avocat Saive , de Liège.
i4® • 142 11, 

296 28,
M. Max. Lesoinne., de Liège.

i5. t» » Simon , de Flémalle.
i6* m. i18 5i, u St. Remi, de D.dheiii.

*7-
ib.

» 22 70, n Walle de Cliefiieux.
u q9o 10,

. 607 78,
» Kevers, de Fouron le Comte.

19-
ao.

n » Heyeuen , de Fouron ie Comte.
m 6O7 .78, a Brigitte Pitçrs, de Mhèer.

ai. » logj oi, » Spitz et Dehognoux , cle Mons.

aa. » 1094 Of, V Detrooz et Agnès Renet , de

a3. a 972 45, n
Fléron.

1rs représ. Janssen, deMouland
a4* 1» 972 45, u Laixhay , de Berneau.

a5. » 729 34, » Thelen , de Fuurou le Comte.
26. » 285 66, u V® Closson et autres de Berneau.
a7. Une RENTE tie 122 litrons d épeautre , due par M. La
marche,

28. ü
de Soumagne.

n capital de 1215 francs 57 centimes, dû par Jeanne

1*

Ru'ten de Fourmi le Comte.
S'adresser audit notaire pour voir les titres de propriété et 

le cahier des charges. 2179

STATION DU CHEMIN DE FER
A LA HAUTEUR D’ANS.

PLUSIEURS PARCELLES DE TERRAINS
A VENDRE,

Joignant à la station et & l'embranchement en construction 
pour y arriver de la chaussée de Liège à Oreye,

S'adresser ati notaire DUSART, rue Féronstrée, à Liège.
2258

■VENTE.©« C API3'
Le MARDI 26 décembre 1837 , 9 h ,fus précisea •malin 
au domicile de M. LONHIENNE , f.iibersi-t» 5 v i-

IL SERA VENDU AUX ENCHÈRES PUBLIQUES, 

par lu ministère du notaire LÉRÜÜX',

LES CAPITAUX « RENTES

DONT LA DESIGNATION SUIT :

appartenant à la succession de Mde. veuve DODÊMONT née 
De REQUILÉ.

Fr. C.
1. UN CAPITAL de I70: 80, dû par MM. Delmarmol et

Raiison.
2. » » 972 45, dû par Royen de Fouron le

Comte.
3. • • 668 58, dû par B. Elis -n de Mheer.
4- * • 486 22, dû par Gaspard Hey tien de

Fonion te comte.
5. » • 607 78 , dû par L.iinh.-rt Cerfontaine

de Fouron le Gomt -.
6. • • 4^6 22 , dû par Winand Sinetz de

Fouron le Comte.
7. » • 43o 3l , dû par Laurent Haussen de

Fouron le Comte.
8. • ■ 6 ,7 78 , dû par Pierre Royen de

Fouron le Comte.
9. • • 142 21 jclûparGilltsThonusde Visé.
Tous ces capitaux sont fort bien hypothéqués, Sadresser

audit Notaire pour plus amples rcnseigtieinens, 2180

mm <§â&niaas
De Polard, pharmacien, rue (St. Honoré 271, à Paris, 

guérissent rhumes, catarrhes , asthmes, toux , eiirouemens, 
coqueluches, irritations de poitrine , d’intestins et des glaires; 
les seules qui facilitent l’expertoration et entretiennent la 
liberté du ventre. Dépôt à la pharmacie de M. Leboulte-De- 
camps, à Liège.

BELLE VENTE DE CHÊNES ,
LE VENDREDI 15 DÉCEMBRE 1837 , à 10 heures du matin , 

Ch z le sieur L. FARRY à Warsage , » la requête de M. le 
comte DE BECUELIÈVRE-HA MAL, rentier à Neufcha- 
teau et p-ir le ministère de M* FLECrlET, notaire, il sera 
vendu publiquement :

il g© iiÂüx CTiîms,
Croissants et numérotés- dans les bois^de Neufchateau.

A CRÉDIT. 228c

VENTE DEFINITIVE
PAR SUITE DE SURENCHÈRE.

VENDREDI i5 DECEMBRE i837, A 3 HEURES DE 
RELEVÉE,

LE NOTAIRE LAMBmO^ ,

ADJUGERA DÉFINITIVEMENT

En son étude , Place Derrière l’Hôtel de Ville à Liège ,

L’RS MMIE1Ï 3 suivais,

1° UNE MAISON, avec cour et onze ares 29 centiares de 
jardin y contigu, situés à LONGDOZ, commune de Liège. 

2* UNE MAISON, n. 3ig, située place GRETRŸ à

Jl 3«e’jET DEUX AUTRES MAISONS, cotées 3u8 et 32g, 

situées aussi place GRETRY:
Il y a toute sécurité pour acquérir , et des facilités sent 

accordées pour le paiement du prix. 2t13

BOURSES.
ANVERS, LR II DÉCEMBRE.

AUTRUI, Det. activ.
» Det. itifféi. 

fynp de 41 mût. . 
;|ou. Dette active, 

ente remboursât). 
AiiTBicHR, Métalli. 
bots de fl. fOO. . 

> de fl. 250. . 
• de fl. 500. . 

l'otoa. Lots fl. 300.
« fl, fiOO 

»Kim. K. à L f 83s 
«spao. Fuip. 1831, 

D. ilif. 1834. 
Dit. p. 1834. 
Dette iliff.

f 02
4?

402

l|4 
3(4 
»1»

„ *l*97 112

NirLgs. Cert. Fate. 
rtat-ro. Lev.1832. 

i An. (834.

9f 3[4 
401 fj4 

98 fj4 et

4 05
• »* 
43f 
718 
4(8

CHANGES.
•I»
•I”
•I*
»I*
<0

137 3|4 
78 5|8 
49 7(8 à 20

» *1»
7 l|2 
5 3(4

Amst., c. jours, 
flottent., Idem . 
Paris, Idem .

1 2 mois,
tond. pr Este. c 

» 2 mois
Francfort, es. jrs.

» 3 mois
^Bruxelles et Garni

3(8 av.
3(8 ar.

5(8 om ». 
40|3
39„f f,2
OD «I*
35 5(8 
•f »f

RÉSUMÉ DE LA BOURSE D’ANVERS DU I f DÉCEMBRE 4837.
L'Active espagnole a été ferme aujourd’hui. -« Aidoin ouvert (9 3il

7(8 et reste 28 argent. *
Primes à un mois 20 0(0 dont f 0(0 A.
Les actiens de la banque comm. d’Anvers ont été recherchées miv 

iCS le ( (8 114 , et reste (08 3(8 a.
En luis de Nassau il y avait f. 22 4j2 P.
Pas d’affaires en actions du chemin de fer de Cologne.

BRUXELLES, le 11 décembre.

€>*attt>c ôcùptmvtc l>e ïôeimoartsljof
AVEC CHATEAUX ET DÉ QUATRE BELLES TERRES.

PRIX PRINCIPAL üN MILLION 940,300 fl. et 25 KR. V. de V.
Chaque souscripteur prend part egalement aux 25,326, Primés accessoires de cette entreprise s’élevant à UN DEMI MILLION 

4150 florins , composées en numéraires de

ON2E PRIX D’ARGENTERIE SUPERBE ET D’UNE GRANDE VALEUR.
Le tirage se fera irrévocablement et définitivement

le 5 Janvier 1838 sous la garantie du Gouvernement.
Une Action fr. ao. — Pour fr. 120 six actions et deux gratis , dont une verte gagnant forcément, Ponr fr. 200 dix ac

tions çt trois gratis , dont deux vertes richement dotées.
En ^adressant directement h I'administriSon générale, pour se procurer des Actions de cette grande Vente, on re

cevra les conditions les plua avantageuses.

L'administration générale, LÉOPOLD DEUTZ , et Comp®,
Maison de Banque h MAYENCE; , ». I, Rhin 2072

TONDS BELGES ET
Dette activ 2 4(2. 
Enip. flotsch., .

» Fin cour. .
• 1836 , 4 °|0. .
• Fin cour.

E. de la ville 1832 
Holl. Dette active 
Boute domaniale 
Autriche. Méull 
Naples. Falconnet 
Estas. Dette act

• Fin cour.
• pr. t m. d. f
• différée 1830.
• » f 835.
• dette passive. 

port■ Doua Maria 
Brésil 1824. . . 
Rome. (83l. . .

CHANGES. 
Amst. et. jours. 
Lord. et. jours. 
Paris, et. jours. .

ÉTRANGERS.
54 (|2 

(04 3(4 
4 04 3|4 
94 5(8 
94 5(8 

IOi <(4 
53 112 
97 ([2 

4 05 *(»
92 •(•
20 »(. 
tu »[»
20 »[>
». >(•
»» •(•

». *1®
* *1»

78 3(4 
IOI •[•

4|2 pi 

(2 (0 
l|8 av.

I
PI
A

ACTIONS INDUSTRIELLES,
820 »(• 

<725 
<44 <(2 
»47 <[2 
<05 •{* 
<46 »J» 
•«1» »{•
<03 3|4

'»»» »ja
<28 »j»
< 3 5 » J»

Soci. Gén. en fl.
» éra. de Par. 

Société, de Corn. 
Banque de Belg, 
S. Samb., et O 
Haut Fourneaux 
Charbon. Fiénu. 
Banque Foncière 
Ch H. et W. . . 
Cli. Sclessin . . 
Entrep Industr. 
Ch. Lev. du Fl.

SUITE DES ACTIONS, 
S. d’Ougrée. .
S Sars Lonch. .
Che de fer. . .
S. de Vennes.
Bat. à V. Anv.
S. St. Léona. .
S. Chateliu. . ,
S. Verreries. .
Ecl. gaz. rés. .
S. Radinerie. .
Verr Charl. .
Expi. l’Espér.
Des Brasseries, 
librairie H .
Typogr. W. .
Faor. Tapis. .
Fabr. de fer. •
Mutual, ind. .
C. de Bruges. .
H. F. Monc. . .
Libr. Meline. ,
S. act. réun.
S. de Fieu.
Ebénisteri 
Libr 
Fab.
H. F. Borin. .
Hoyoux...........
Fabr. de pap. .
Lits de fer. . .
CHEMINS DE FER.
De Par. à St Ger

» à V. r. d. a»» »j»
» riv. g. »•**(• 

De Mulh. à Th. | »»» *<• 
I* Gambart, .... »* ®J»
PU l.uxerabourg. . .| <02 <j2

». de Fieu. . . . 
îbénisterie... . . 
librairie Sc. . 
?ab. Pianos. .

»»» aia 
<30 aj» 
»»a r j» 
»»a aja 

aja 
t> a • a ja 
»»» a j» 
»»»>» »ja 

®» aja
< <3 <j2
*»» a ja
ai» »J*
»»» »ja 

»• a j» 
a a » [a 

<10 <|2 
»»» » j»
< < 4 <(4
<00 »ja 
» » » t j» 

d* a j» 
<08 a J»

a» a j» 
a an aja 

n» aja
aa aja 

aja 
aja 

a a» »ja 
»»» aja j

VIENNE, le 2 décembre.

Métalliques, 405 3(8.— Actions de la Banque, i4H »(»•

MARCHÉ DE LIEGE du n décembre i837* 
Froment, l’l,é;tolitr*, (5 24
Seigle > 42 <6
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